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Procès-verbal de la 121e Assemblée générale 
tenue à Colombier, dans les murs du Campus professionnel 

à 17h00 le mercredi 2 juillet 2025 
 
 
Liste des présences :  à disposition au secrétariat de la FNE 
 
 
Présidence :   M. Olivier Haussener 
 
Conférenciers :  Laurent Favre, Conseiller d’Etat 
    Stéphanie Mérillat, EHC Bienne, co-présidente 
 
 
 
 
Déroulé de l’ordre du jour et décisions 
 
 
 
Préambule 
 
Une minute de silence est observée pour honorer la mémoire de M. Pierre-Alain Bueche, décédé 
au mois de février écoulé. M. Bueche était membre d’honneur de la FNE, membre du Comité de 
2004 à 2013 en tant que trésorier. 
 

1. Bienvenue 
Mme Solange Platz Erard, présidente de la Commune de Milvignes, souhaite la bienvenue à toutes 
les personnes invitées et membres de la Fédération Neuchâteloise des Entrepreneurs. Elle 
remercie les actrices et acteurs professionnels de leurs engagements en faveur du 
développement des infrastructures économiques, culturelles, sportives et industrielles aux 
quatre coins du canton. Elle met en avant l’essor et l’attractivité de la République. Elle raconte 
enfin avec beaucoup de sens l’évolution de la commune de Milvignes. 
 

2. PV de l’Assemblée générale du 3 juillet 2024 
Aucune remarque. Le document sera approuvé avec d’autres rapports au point No 6 de l’ordre du 
jour. 
 
 

3. Rapport du président 
M. Olivier Haussener rappelle les hauts faits de l’année 2024. Il remercie les membres de la FNE 
de leur fidélité et de leur confiance. Il qualifie l’année sous revue de forte : en effet, les 
investissements aux trois échelons publics, fédéral, cantonal et communal sont conséquents. Il 
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déplore le bas niveau des prix et le peu de rentabilité des affaires. Il craint une aggravation du 
manque de main-d’œuvre qualifiée. En revanche, il adresse ses compliments à toutes celles et 
ceux qui œuvrent sans relâche pour la formation et le perfectionnement professionnels. 
 

4. Comptes et bilan 2024 
Mandaté par la FNE, M. Joël Frossard, de la fiduciaire FDA-Fiduciaire à Malvilliers, présente les 
comptes et le bilan de l’exercice comptable 2024, qualifiés de très sains. Tous les chiffres sont 
publiés dans le Rapport annuel de la FNE. Ce rapport, qui court de juin 2024 à mai 2025, fait 
partie intégrante du présent procès-verbal. 
 

5. Rapport de l’organe de contrôle 
M. Joël Frossard, de la fiduciaire FDA Fiduciaire SA, résume son traditionnel rapport. Il 
recommande l’approbation de l’exercice comptable 2024 à l’Assemblée générale. 
 

6. Adoptions 
D’un même souffle, les membres de la FNE adoptent à l’unanimité le PV 2024, le rapport du 
président, les comptes et le bilan 2024 ainsi que le rapport de l’organe de contrôle. Ils remercient 
la FNE de leurs grandes compétences professionnelles. 
 

7. Mutations au sein des membres de la FNE 
Cinq nouvelles entreprises sont désormais membres de la FNE. Bienvenue à : 
 

- CG TP/Agri Prestations, La Chaux-de-Fonds. 
- PolyEtanche SA, Hauterive. 
- R. Mantuano Sàrl, Neuchâtel-Peseux. 
- Moreno Placements SA, Neuchâtel, en qualité de membre hôte. 
- VDR Levage SA, Savagnier, membre hôte. 

 
7.1. Election du Comité de la FNE 

Le Secrétaire général de la FNE résume les propositions remises à l’Assemblée. Il précise qu’il n’y 
a pas de révolution de palais à Colombier. L’entier du Comité actuel souhaite obtenir la confiance 
de tous les membres pour quatre ans de plus, le temps d’une législature. A l’unanimité, avec 
applaudissements, sans abstention ni opposition, les personnalités ci-après sont réélues pour 
quatre ans : 
 

- Olivier Haussener (en place depuis 2011), en qualité de président ; 
- Jean-Luc Pagani (2011), en qualité de vice-président ; 
- Sébastien Girod (2021) ; 
- Urs Hübscher (2001), président de la Commission paritaire ; 
- Florian Kossmann (2024) ; 
- Florian Kurth (2024) ; 
- Gilles Lequertier (2020) ; 
- Thierry Linder (2023) ; 
- Gilles Mettraux (2019) ; 
- Renaud Pfenniger (2024), président de la Commission de formation de la FNE ; 
- Mauro Zuttion (2019). 
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8. Les coups de chapeau professionnels 
Trois contremaîtres, quatre entrepreneurs diplômés, soit au total sept belles compétences 
nouvelles pour les entreprises neuchâteloises ! Nous voulons féliciter ces sept personnalités du 
monde de la construction qui ont obtenu leurs titres professionnels après un engagement 
remarquable, appréciable et fortement apprécié. Année après année, nous encourageons les 
professionnels à continuer d’apprendre et de progresser, à assumer des responsabilités et à 
conduire des ouvrages qui feront demain la fierté des citoyennes et citoyens neuchâtelois.  
 
 

Diplôme d’entrepreneur 
 
Jonathan Burgunder, Maîtrise fédérale d’entrepreneur  Arrigo SA 
 
Anthony Halper, Maîtrise fédérale d’entrepreneur   F. Bernasconi & Cie SA 
 
Laurent Luder, Maîtrise fédérale d’entrepreneur,   Bieri & Grisoni SA 
 
Kevin Stettler, Maîtrise fédérale d’entrepreneur,    Marti Arc Jura SA 
 

Contremaître-maçon  
 
Simon Jacot-Descombes, Contremaître    F. Bernasconi & Cie SA 
 
Jérôme Persoz, Contremaître      Bieri & Grisoni SA 
 
Hakim Raimondo, Contremaître     Spinedi SA 
 
 
Distinction & remerciements 
 
Dans le même élan, avec tous les entrepreneurs reconnaissants, la FNE remercie sincèrement 
M. Jean-Michel Perret qui s’en va vers une retraite mille fois méritée. Il restera l’homme de nos 
métiers au CPMB, notre référence pédagogique devenu incontournable en sa qualité de directeur 
adjoint du Campus professionnel où nous nous trouvons ce soir. Avec lui, nous avons sans cesse 
adapté les programmes de formation et ses grandes compétences comptaient beaucoup à 
l’échelon national, là où il jouait des coudes pour rappeler partout les vertus de l’apprentissages, 
celles du perfectionnement professionnel et la valeur de toute formation. Monsieur Perret sera 
donc irremplaçable, certes, mais son successeur est d’ores et déjà dans la salle, bravo Monsieur 
Antonin Chastonay, désormais lui aussi directeur adjoint du CPMB. 
 
 
 

9. Divers 
Le célèbre Divers est ouvert ! A qui puis-je passer la parole ? 
 

- RAS. 
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10. Message de Monsieur Laurent Favre, Conseiller d’Etat 
Depuis plusieurs années, le Canton de Neuchâtel est devenu un vaste chantier.  Le soleil rayonne 
sur un nombre important de soumissions et nos entreprises sont à pied d’œuvre pour répondre 
aux nombreuses sollicitations des pouvoirs publics. Dans ce contexte porteur d’avenir et de 
transformations de nos infrastructures, nous avons une nouvelle fois l’honneur d’accueillir le 
ministre du Département du développement territorial et de l’environnement. 
 
Un Département central, au cœur de tous les enjeux, un Département chargé de construire 
l’attractivité de notre République dans une perspective climatique et écologique prioritaire. 
 
M. Laurent Favre résume à l’envi les engagements forts et soutenus de la République pour 
construire et entretenir les importantes infrastructures. Il confirme les futurs projets, notamment 
les deux milliards de francs investis pour une partie et à investir pour demain et après-demain 
dans les Montagnes neuchâteloises. 
 
 
 

11. Sur la scène de la FNE 
 
 
Vous le savez, vous l’avez appris, vous l’avez lu, les autorités de la Ville de La Chaux-de-Fonds ont 
désormais les coudées politiques franches pour transformer les deux patinoires des Mélèzes. Le 
projet voté pèse 69 millions de francs. Pour en assurer le financement, les mêmes autorités vont 
conclure, une fois le permis de construire obtenu, un partenariat public-privé. Dans cette 
perspective, les premiers partenaires, en l’occurrence la Ville de La Chaux-de-Fonds et la FNE, 
vont constituer une Fondation chargée de trouver les ressources financières auprès de divers 
bailleurs de fonds et d’institutions. Les contacts sont pris, la confiance est établie. 
 
Pour cette Assemblée générale, nous avons choisi d’inviter une femme de courage et d’innovation 
sportive, une femme qui est à la tête d’un club de hockey, précisément de la gestion d’un stade 
de glace, la Tissot Arena de Bienne. Comment gère-t-on un club d’élite ? Combien de bras faut-
il ? Quelles compétences, quelles ressources humaines particulières, pour quel budget, quel 
rapport entre charges et recettes, quelles audiences pour assurer la sécurité financière du EHC 
Bienne ? Il y a mille questions, beaucoup d’intérêt et certainement aussi beaucoup d’attentes du 
côté du HCC qui souhaite devenir aussi grand et aussi puissant que le club de la Ville de l’Avenir. 
 
Mme Stéphanie Mérillat occupe toute la scène. Oratrice hors pair, elle résume, chiffres à l’appui, 
les activités et les rôles de chacune et chacun dans la conduite d’un club d’élite. Elle en précise 
le budget annuel. Sollicitée par l’Assemblée, elle répondra avec maestria à (presque) toutes les 
questions. 
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12. Aux grils ! 
Pour clore les débats, le président remercie toutes les personnes présentes à Colombier en ce 2 
juillet 2025. Il signale un fait : record d’audience battu ! Plus de 160 personnes assistent aux 
assises annuelles. Une belle marque d’estime et de confiance.  
 
Il invite chacune et chacun à l’apéritif et au repas. Par avance, il remercie fortement l’entreprise 
Christen Delicatessen, de La Chaux-de-Fonds, reine des grillades estivales ! 
 
 

Fédération Neuchâteloise des Entrepreneurs 
 
 

Le Président  Le Secrétaire général 
 
 

Olivier Haussener Jean-Claude Baudoin 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Colombier, décembre 2025 

 
 

 


